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Sont éligibles à « Commerce Plus » : 

- Toutes les activités artisanales, commerciales et de services qui permettent de préserver 
le lien social, apporter un service de proximité à la population locale et dynamiser les centres 
des communes. L’aide s’adresse aux petites entreprises (moins de 400 m², moins de
1 250 000 euros de chiffre d’affaires) qui disposent de capitaux propres positifs.

- Les entreprises , sédentaires ou non, qui existent depuis au moins un an ou les repreneurs 
d’un fonds de commerce qui souhaitent acquérir du matériel professionnel et/ou réaliser 
des travaux dans leur local commercial pour un montant d’au moins 10 000 € HT.

La subvention :

- Sous réserve de remplir les conditions d’éligibilité, une subvention de 30% du projet HT,
plafonnée à 15 000 € par entreprise, peut ainsi être apportée à parts égales entre 
l’Agglomération et la commune.

La démarche :
 
Le dossier est à demander et à déposer
auprès de la Direction du Développement 
Économique et de l’Attractivité de l’Agglomération
au 06 15 30 02 98 ou à
commerceartisanat@saumurvaldeloire.fr
avant d’avoir engagé les dépenses.

Dossier et règlement :

www.saumurvaldeloire.fr/commerce-plus

La Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire et ses communes ont souhaité accompagner financièrement les projets de 
modernisation, de sécurisation et de mise en accessibilité des locaux commerciaux situés en centre-ville. Les entreprises non sédentaires 
réalisant au moins trois marchés hebdomadaires sur le territoire de l’agglomération peuvent également solliciter cette aide.
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